
TRIBUNAL DE COMMERCE D’ANTANANARIVO 

RC7988/15  

JUGEMENT CONTRADICTOIRE 

N°  246-C DU JEUDI 22 SEPTEMBRE 2016 

DOSSIER DE PROCEDURE N° 190/15 

Dame Raharinantenaina Haingo Nirina 

c/ 

BNI Madagascar 

Où siégeaient : Madame RABIALAHY Sabine Vololoniaina  –PRESIDENT- 

  Monsieur RAZAFIARISON 

  Monsieur HARIJAONA Arija   – JUGES CONSULAIRES- 

Assistés de Me RAHARISON Rova Arsa    –GREFFIER- 

__________________________________________________________________________ 

A l’audience publique commerciale le JEUDI VINGT DEUX SEPTEMBRE DEUX 

MIL SEIZE, tenue par le Tribunal de Commerce sis au Palais de Justice de ladite ville,  en la 

salle ordinaire de ses audiences,  

Il a été rendu le jugement suivant : 

ENTRE 

Dame RAHARINANTENAINA Haingo Nirina demeurant à Ankadivato lot IIL61 

bis Antananarivo; 

Demanderesse comparaissante et concluante; 

D’ une part ;--- 

ET 

BNI Madagascar ayant son siège social au 74 rue du 26 juin 1960 Analakely 

Antananarivo; 

Défendeur comparants et concluants ; 

D’ autre part ;--- 

 

LE TRIBUNAL : 

Vu toutes les pièces de la procédure ; 

Ouï la requérante en ses demandes, fins et conclusions ; 

Ouï la requise en ses moyens, fins et conclusions; 

Et après en avoir délibéré conformément à la loi ; 

 

PROCEDURE : 

Par requête introductive d’instance en date du 26 mai 2015, dame Raharinantenaina 

Haingo Nirina, demeurant à Ankadivato lot II L 61 Bis Antananarivo a attrait devant le 

tribunal de commerce de céans la BNI Madagascar SA siégeant au 74 rue du 26 juin 1960 

Analakely Antananarivo pour s’entendre : 

 Dire que les termes de la convention n’ont pas été respectées par la BNI ; 

 Ordonner la résolution de la convention de consolidation ; 

 

MOYENS ET PRETENTIONS DES PARTIES : 

Pour soutenir sa requête, Raharinantenaina Haingo Nirina expose que : 

Une convention d’ouverture de crédit à court terme de MGA 7.800.000,00 pour la 

consolidation des débits en compte, a été signée entre la concluante et la BNI ; 

La BNI procède à la mise à disposition de fonds suivant des conditions et des 

formalités et l’emprunteur remboursera à la BNI le crédit accordé selon des termes 

d’amortissement fixés ; 

La BNI n’a nullement communiqué ni la date effective de déblocage du crédit, ni le 

montant des fonds d’emprunts versés au crédit du compte, ni le règlement d’aucune facture ; 



Sa demande de facilité de caisse de MGA 3.000.000,00 n’a pas non plus connu une 

suite explicite ; 

Les relevés bancaires envoyés par la BNI ont fait apparaître un prélèvement au débit 

du compte du montant total du crédit sans tenir compte de l’échéancier de remboursement ; 

La BNI a déjà pris la décision unilatérale de ne pas exécuter ses obligations 

contenues dans la convention ; 

Selon l’article 169 de la LTGO, « si l’un des contractants n’exécute pas ses 

obligations dans les conditions convenues, l’autre partie peut demander la révocation du 

contrat » ; 

 

DISCUSSION : 

En la forme : 

Attendu que la présente requête tend à la résolution d’une convention de 

consolidation s’élevant à MGA 7.800.000,00 ; 

Attendu qu’en principal, la demande de Raharinantenaina Haingo Nirina dépasse la 

somme de Ar 400.000 ; 

Il résulte  de l’article 2 de l’arrêté n° 4345/2004 du MINJUS que : « ….l’instance est 

introduite par voie d’assignation devant le tribunal de commerce lorsque la demande 

dépasse en principal la somme de Ar 400.000 » ; 

Dans le cas d’espèce, il n’en est pas le cas et il échet de déclarer la requête 

irrecevable ; 

 

P A R  C E S  M O T I F S  

 

Statuant publiquement, contradictoirement, en matière commerciale et en premier 

ressort ; 

Déclare la requête irrecevable ; 

Laisse les frais à la requérante ; 

 

Ainsi jugé et prononcé en audience publique, les jours, mois et an que dessus. Et la 

minute du présent jugement a été signée par le PRESIDENT et le GREFFIER, après lecture. 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 


